
DÉCISIONS COMMUNALES 
Au cours de ses séances de mai 2023, le Conseil a pris les décisions suivantes : 

 

Ces informations sont fournies à titre indicatif. Seule la notification officielle fait foi. 

FAITS MARQUANTS 

 

ADMINISTRATION 

Personnel communal 
Le mandat attribué à M. Daniel Felley 
tendant à finaliser l’organisation des 
archives communales est prolongé 
jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Mme Céline Léger de Saxon a été 
engagé à 50 % en qualité d’agente en 
information documentaire auprès de la 
bibliothèque en vue du prochain départ 
de Mme Evelyne Neuenschwander. Son 
activité débutera le 1er  septembre 2023. 
 
Mmes Anne-Julie Bordigoni, Saxon, et 
Cyndie Gobet, Fully, sont engagées en 
qualité de remplaçantes auprès de la 
structure d’accueil de l’Abricopain. 
Mlle Erika dos Santos Nunes, Saxon, est 
quant à elle engagée en qualité de 
stagiaire MSSO pour une durée d’une 
année. 
 
Mme Stéphanie Maître de Saxon a été 
engagée en qualité de parent d’accueil 
dès le 15 mai 2023. 
 
 
 
 
 
 
 

Organisation administrative 
Le Conseil a attribué un mandat à la 
société BDO SA, Sion, afin de réaliser une 
analyse organisationnelle (sous forme de 
diagnostic) du fonctionnement interne 
des différents services communaux. 
 
Réception 
La Commune a eu l’honneur d’accueillir : 
 
 le cirque Helvetia 

du 21 au 26 mai 2023 ; 

 la Suisse Bouge 
du 1er au 31 mai 2023. 

 
ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

Personnel enseignant 
Le Conseil a préavisé favorablement 
l’engagement de M. Aurélien Germanier. 
 
PRÉVOYANCE SOCIALE 

Ateliers d’éveil 
Le Conseil communal a pérennisé 
l’organisation des ateliers d’intégration 
en faveur des enfants allophones. Ces 
rencontres hebdomadaires sont 
organisées en fonction du calendrier 
scolaire. 
 
 

ADJUDICATIONS 

 

TRAFIC 

Chemin des Maraîchers 
Les travaux de génie civil ont été adjugés 
à l’entreprise Michel Maret SA, Saxon. 
 
Chemin des Rottes 
Les travaux relatifs à l’éclairage public 
ont été adjugés à l’entreprise Electricité 
Sédunoise SA, Vétroz. 
 
 
 
 

BOURGEOISIE 

Forêt bourgeoisiale 
Le Conseil a mandaté le Triage forestier 
des Deux Rives pour effectuer une coupe 
d’arbres dangereux à Bonatry. 
 


